
  

5 bonnes raisons de tenter la 

conciliation  

1. Rapide 

2. Gratuite 

3. Confidentielle  

4. Droits préservés 

5. Accord officiel 

 

Comment saisir le conciliateur 

de justice ? 

 Sur simple rendez-vous auprès 

des : 

- Tribunaux 

- Mairies 

- Points justice 

- Réseaux France services 

- Associations 

 En ligne sur le site 

www.conciliateurs.fr 

 Par un juge 

Le recours à la conciliation de 

justice est un moyen simple, 

rapide et gratuit de venir à bout 

d’un conflit en obtenant un 

accord amiable sans procès. 

       Trouver un lieu de permanence sur : 
 

www.justice.fr  
 

www.conciliateurs.fr 
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LA 
CONCILIATION 

DE JUSTICE 

 
Le conciliateur de justice, qui est un 

auxiliaire de justice assermenté et 

bénévole, peut résoudre des conflits 

relevant du droit civil, sans avoir besoin 

d’aller devant le juge. 

Il est nommé par ordonnance du premier 

président de la cour d’appel sur proposition 

du magistrat coordonnateur de la 

protection et de la conciliation de justice et 

après avis du procureur général. 

La loi a rendu la conciliation obligatoire pour 

les litiges d’un montant inférieur à 5000 

euros et certains conflits de voisinage. 

 

EN LOT ET GARONNE 

 



 

                                                      
   

 
 
 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                              

 

 

 

MAIRIE AGEN 

BOURDIOL Jean-Paul jean-paul.bourdiol@conciliateurdejustice.fr 

MARSOL Michel michel.marsol@conciliateurdejustice.fr 

LESEIGNEUR Philippe philippe.leseigneur@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : PUYMIROL / PRAYSSAS / FOULAYRONNES 

ALIAS Pierre-Jean pierre-jean.alias@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : LE PASSAGE D’AGEN 

MOITEAUX Denis denis.moiteaux@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : PORT SAINTE MARIE / LAPLUME / AIGUILLON / DAMAZAN 

POJUROWSKI Fred fred.pojurowski@conciliateurdejustice.fr 

 

 

 

MAIRIE : MONCLAR / CASTILLONNES / DURAS 

DELLANNOY Daniel 

marguerite.delannoy@orange.fr 

MAIRIE : PENNE D’AGENAIS TOURNON 

CAZIDEROQUE 

DUPONT Chantal 

chantal.dupont@concilateurdejustice.fr 

POINT JUSTICE DE 

VILLENEUVE SUR LOT  

DUPONT Chantal 

chantal.dupont@concilateurdejustice.fr 

JOUSSE Michel   michel.jousse0482@orange.fr 

HEFFNER André 

andre.heffner@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : CANCON / VILLEREAL  

HEFFNER André 

andre.heffner@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : FUMEL / STE LIVRADE / 

MONFLANQUIN 

THOUEILLE René 

rene.thoueille@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE : LAROQUE TIMBAUT 

CASASOLA Jean-Pierre  

jean-pierre.casasola@conciliateurdejustice.fr 

 

 

CAS TONNEINS 

ATLAOUI Ahmed 

ahmed.atlaoui@conciliateurdejustice.fr 

MAIRIE BEAUVILLE / MIRAMONT DE 

GUYENNE / LAUZIN 

PAGES Alain 

alain.pages@conciliateurdejustice.fr 

POINT JUSTICE DE MARMANDE 

ROSEN Roger 

roger.rosen@conciliateurdejustice.fr 

 

 

 

MAIRIE : 
AGEN / FRANCESCAS / LAVARDAC / 
MEZIN / NERAC  
 
LE BIS Pierre 

pierre.le-bis@conciliateurdejustice.fr 

 

Où trouver un conciliateur  

En Lot et Garonne : 

 

mailto:jean-paul.bourdiol@conciliateurdejustice.fr

